
 
 
 
 
 
 
 

Québec, ce 17 septembre 2010 
 
 
 
 
Me Véronique Dubois,     PAR COURRIEL 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la Bourse, Case Postale 001 
800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55 
Montréal (Québec)    H4Z 1A2 
 
 
 
 
Objet :R-3740-2010, Modification des tarifs et conditions de distribution  2011-2012 
 DDR au Distributeur 
 Demande changement de délai 
 
Chère consoeur, 
 
 Il est impossible de produire les DDR au distributeur à la date prévue le 20 
septembre prochain. La charge de travail de ce dossier ainsi que celles des autres 
dossiers présentement en préparation pour les audiences devant la Régie expliquent 
cette impossibilité. 
 
 Plus précisément, notre demande d'intervention a été acceptée mercredi le 15 
septembre. Bien que nous ayons commencé l'analyse du dossier, le court délai entre 
cette décision et la date de tombée pour les DDR ne permet pas de produire une 
demande de renseignement touchant tous les aspects du dossier. 
 



 Étant donné que le calendrier de ce dossier a été décalé suite à la décision D-
2010-122, nous demandons à la Régie de décaler la date de tombée des DDR d'une 
semaine. Ce nouveau délai permettrait une meilleure analyse du dossier et par 
conséquent moins de questions complémentaires de clarification. 
 
 veuillez agréer chère consoeur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
   
 
       
        Denis Falardeau 
        Avocat 
        ACEF de Québec. 
 
 
 
Cc par courriel : Distributeur et intervenants 
 
 


